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Résumé 

Historiquement, des concentrations élevées d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 
ont été mesurées à la station d’échantillonnage d’air ambiant de Jonquière de la ville de 
Saguenay. Le présent rapport examine l’impact de la fermeture des salles de cuves HSS 
(Horizontal Stud Söderberg) de l’usine de production d’aluminium Arvida d’Alcan en avril 2004 
sur les émissions et les concentrations de HAP. Il regarde aussi l’évolution des dibenzo-p-
dioxines polychlorées (PCDD ou dioxines) et de dibenzofuranes polychlorés (PCDF ou furanes) 
présents dans l’air de Jonquière. Les résultats sont comparés à ceux observés à deux autres 
stations localisées à Montréal pour la période de 2000 à 2005. 

HAP totaux dans l’air ambiant 
Entre 2000 et 2003, les concentrations annuelles de HAP à la station d’échantillonnage de 
Jonquière étaient environ dix fois plus élevées que celles mesurées aux stations de Montréal; 
depuis la fermeture des salles de cuves HSS, elles sont trois fois supérieures. À Jonquière, les 
concentrations moyennes annuelles ont diminué de 76 % entre 2000 et 2005, montrant l’impact 
de la fermeture des salles de cuves HSS.  

Les données historiques montrent que la concentration moyenne de HAP dans l’air ambiant à 
Jonquière a diminué de 91 % entre 1989 et 2005. Cette baisse reflète la réduction des rejets de 
HAP de l’usine Arvida d’Alcan de 97 % au cours de la même période. 

Dioxines et furanes dans l’air ambiant 
Entre 2000 et 2005, une grande fluctuation des valeurs de dioxines et de furanes a été observée 
aux stations de Jonquière et de Rivière-des-Prairies à Montréal, mais les données étaient 
généralement un peu plus élevées à Rivière-des-Prairies.  

Depuis avril 2004, la concentration médiane de dioxines et de furanes a diminué de 46 % entre 
les deux périodes et coïncide avec la fermeture des salles de cuves HSS. Malgré la baisse des 
concentrations, il est peu probable que cette diminution soit due à la fermeture des salles de 
cuves HSS, car les alumineries de première fusion ne sont pas reconnues comme étant des 
sources de dioxines et furanes, et d’autre part, il y a une faible corrélation entre les dioxines et 
furanes et les HAP totaux. Ces substances proviennent vraisemblablement de sources différentes. 
Il est possible que le chauffage résidentiel au bois et le brûlage à ciel ouvert de déchets soient en 
partie responsables des émissions de dioxines et furanes. Ces sources de pollution sont 
sporadiques et distribuées à la grandeur de la région. De plus, les usines de transformation du 
bois, les usines de recyclage de métaux et les fonderies peuvent également contribuer aux 
émissions de dioxines et furanes. Enfin, le transport routier est une autre source potentielle de 
dioxines et furanes.   

Influence du vent sur les HAP totaux et les dioxines et furanes 
Les HAP totaux ont été analysés en fonction de la direction des vents et du nombre d’heures 
pendant lesquelles ils soufflaient dans une direction donnée. Les concentrations de HAP 
augmentaient lorsque le vent soufflait du secteur est vers le sud-est, reflétant la présence de 
l’usine Arvida, et elles diminuaient lorsque le vent provenait des autres directions. Ainsi, la 
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concentration moyenne de HAP totaux était 40 fois plus élevée lorsque le vent soufflait de l’est 
plutôt que de l’ouest avant la fermeture des salles de cuves HSS, tandis qu’elle était sept fois 
supérieure après la fermeture des salles de cuves pour les mêmes directions.   

On observe que les concentrations de dioxines et de furanes augmentent lorsque le vent provient 
du secteur nord-est au secteur sud et qu’elles diminuent lorsque le vent provient des autres 
directions. Lorsque les vents sont calmes, une augmentation importante des concentrations de 
dioxines et de furanes est observée, ce qui indique que les sources sont d’origine locale. La 
concentration moyenne de dioxines et de furanes est 2,6 fois supérieure lorsque le vent souffle de 
l’est plutôt que de l’ouest.  

Inventaire national des rejets de polluants  
Depuis 2002, quatre installations ont rapporté des rejets de HAP, tandis que cinq autres 
installations ont rapporté des rejets de dioxines et de furanes à l’Inventaire national des rejets de 
polluants à Saguenay. De 2002 à 2005, les émissions de HAP ont diminué de 86 %. Cette 
réduction est principalement attribuée à la fermeture des salles de cuves HSS de l’usine Arvida 
d’Alcan. Pour les dioxines et furanes, les émissions ont diminué de 85 % durant cette même 
période, et cette baisse est attribuable à Uniboard Canada qui a cessé de rapporter des dioxines et 
furanes à partir de 2003 et également à Récupère Sol inc. qui n’a pas rapporté de rejets en 2005. 

Réglementation 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) du Québec 
a établi un critère de qualité de l’air relatif aux dioxines et aux furanes de 0,06 TEQ (pg/m3) sur 
une période annuelle. À la station de Jonquière, les concentrations moyennes annuelles de 
dioxines et furanes n’ont pas dépassé ce critère de qualité de l’air. 

Le critère annuel pour le benzo[a]pyrène (BaP) a été établi à 0,9 ng/m3. À Jonquière, les 
concentrations moyennes annuelles l’ont dépassé jusqu’en 2004. En 2005, la concentration 
moyenne du BaP a fortement diminué à 0,39 ng/m3 et se situe sous le critère de la qualité de 
l’air. 

Conclusion 
Les concentrations de HAP totaux et de dioxines et furanes dans l’air ambiant ont été mesurées 
dans l’arrondissement Jonquière à Saguenay. Depuis avril 2004, une réduction importante des 
concentrations de HAP totaux à Jonquière a été observée, liée à la fermeture des opérations des 
salles de cuves HSS de l’usine Arvida d’Alcan. Bien que les valeurs de dioxines et de furanes 
aient également diminué durant cette même période, cette baisse n’a pas pu être reliée 
directement à la fermeture des salles de cuves HSS. 
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Chapitre 1 

Introduction 

La station d’échantillonnage de Jonquière, située dans le parc Berthier à environ 4 km au nord-est du 
centre-ville, fait partie du Réseau national de surveillance de la pollution atmosphérique (RNSPA). 
Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) y sont mesurés depuis 1989, et les dibenzo-p-
dioxines polychlorées (PCDD ou dioxines) et les dibenzofuranes polychlorés (PCDF ou furanes) ont 
été ajoutés à la liste des paramètres mesurés en 1995. La région du Saguenay est fortement 
industrialisée, et plusieurs industries sont situées à proximité de la station de Jonquière.  

En 1998, un rapport d’Environnement Canada indiquait que la station d’échantillonnage de 
Jonquière se classait parmi les stations canadiennes avec les plus fortes concentrations de 
dioxines et de furanes (D/F) dans l’air ambiant au Canada. Un second rapport publié par 
Rousseau (2000) concluait que les D/F mesurés dans cette région provenaient de sources locales. 
Les résultats montraient aussi que les teneurs en D/F augmentaient lorsque le vent provenait du 
sud et du sud-est et que les teneurs hivernales étaient les plus élevées, tandis que les 
concentrations printanières étaient les plus faibles. Un troisième rapport de Germain et al. en 
2002 montrait que les teneurs en D/F mesurées à Jonquière se rapprochaient de celles mesurées à 
Montréal, et que seules deux valeurs élevées observées en 1996 faisaient augmenter la 
concentration moyenne des D/F à Jonquière pour l’année. 

Le rapport d’Environnement Canada de 1998 montrait également que la station 
d’échantillonnage de Jonquière enregistrait les plus hautes concentrations de HAP dans l’air 
ambiant au Canada et que les concentrations avaient beaucoup diminué durant la période de 1989 
à 1996. Le rapport de Germain et al. (2002) montrait que la teneur en HAP de l’air avait 
augmenté en 1997 et 1998 avant de baisser à un niveau inférieur à celui de 1996 en 2000 et 2001. 

Le site industriel Arvida d’Alcan est exploité depuis 1926 (Banville, 2005). Sur ce site, le Centre 
d’électrolyse Est utilisait le procédé HSS (Horizontal Stud Söderberg) jusqu’à sa fermeture en 
avril 2004, tandis que le Centre d’électrolyse Ouest emploie des cuves à anodes précuites à 
piquage latéral depuis 1940. À Jonquière, les émissions atmosphériques de HAP provenaient 
principalement de l’aluminerie utilisant le procédé HSS (Allaire, 1993), ces émissions résultant 
surtout de l’utilisation du brai dans la pâte anodique nécessaire à la production de l’aluminium. 
Dans le cas des cuves à anodes précuites, les émissions de HAP proviennent surtout du four de 
cuisson d’anodes qui est muni d’un équipement d’épuration très efficace, ce qui permet de 
produire l’aluminium avec des rejets de HAP très faibles. L’usine Vaudreuil, adjacente au Centre 
d’électrolyse Est, abrite les opérations d’affinage de l’alumine. 

Bien qu’il examine les données obtenues entre 1989 et 2000, le présent rapport porte 
principalement sur les concentrations de HAP et de D/F mesurées entre 2000 et 2005 dans l’air 
ambiant à Jonquière et les compare à celles mesurées à deux autres stations à Montréal. Nous 
avons vérifié l’impact de la fermeture des salles de cuves HSS de l’usine Arvida d’Alcan en 
étudiant l’évolution temporelle des substances présentes dans l’air et en faisant le lien avec les 
données météorologiques, tout en considérant les données avant et après la fermeture. Nous 
avons aussi comparé les données rapportées à l’Inventaire national des rejets de polluants 
(INRP).
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Chapitre 2 

Contexte 

Les HAP proviennent de sources naturelles et anthropiques. Il s'agit d'un groupe d’environ 100 
substances chimiques différentes qui sont contenues dans les hydrocarbures pétroliers et leurs 
sous-produits et qui sont produites par la combustion incomplète de charbon, du pétrole et du 
gaz, du bois, de déchets et d'autres substances organiques. Dans l’air, on les trouve généralement 
sous forme de mélanges gazeux et sous forme solide, associées à des matériaux comme la suie 
ou la créosote. Certains HAP, tel le benzo[a]pyrène, ont été classés comme carcinogènes 
probables pour l’être humain par le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), et 
plusieurs HAP ont été déclarés substances toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1988) (LCPE) et sont répertoriés ensemble dans l'annexe 1 de la 
LCPE.  

Les feux de forêt sont la plus grande source naturelle de HAP au Canada, alors que les 
alumineries représentent la principale source industrielle (tableau 1). Le chauffage résidentiel au 
bois est également une source importante et est responsable de 48 % des HAP émis dans 
l’atmosphère au Canada (Germain, 2005). Bien qu'un poêle à bois ne constitue qu’une source 
individuelle et ne libère qu'une petite quantité de HAP, collectivement, cela représente une 
contribution importante à l'ensemble des émissions anthropiques. 

Tableau 1 Émissions atmosphériques de HAP et de D/F au Canada 

Secteurs HAP (t)a D/F (g TEQ)a 

Chauffage résidentiel au bois 1381 3 
Chauffage résidentiel (gaz naturel, propane, huile, électricité, charbon) 32 7 
Production d’énergie a.d. 5 
Alumineries 450 0b 
Autres industries 35 26 
Transports 100 9 
Émissions totales au Canada sans les sources diffusesc 1998 50 
Feux de forêts 2008d a.d. 
Brûlage de déchets à ciel ouvert a.d. 20e 
Émissions totales au Canada avec les sources diffuses 4664 163 

 Source : Germain (2005 et 2006). 
Légende – a.d. : aucune donnée. 
a Année de référence pour les HAP : 2000. Année de référence pour les D/F: 1999. 
b Sous la limite de quantification. 
c Les sources diffuses incluent les émissions provenant des feux de forêt, de la poussière des routes, de l’agriculture, etc. 
d Lalonde et al. (1993). 
e Environnement Canada (2001). 

Les D/F figurent sur des listes de substances toxiques de divers organismes internationaux. Ils 
sont considérés, au sens de la LCPE, comme des substances toxiques, persistantes, 
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bioaccumulables et d'origine anthropique et sont identifiés comme substances destinées à la 
quasi-élimination. 

Les D/F sont des substances formées de 75 congénères de PCDD et de 135 congénères de PCDF. 
Parmi tous les congénères de D/F, 17 congénères sont considérés comme carcinogènes par le 
CIRC. Ces congénères contiennent tous des atomes de chlore aux positions 2, 3, 7 et 8 de leur 
molécule. Des facteurs de toxicité équivalente (TEQ) ont été assignés à chaque congénère de D/F 
à des fins de pondération. Ces TEQ sont fondés sur la toxicité de la 2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-
dioxine – le congénère le plus toxique – à laquelle une TEQ de 1 a été assigné. Les D/F sont 
aussi associés à une variété d'effets non carcinogènes pour les humains, comme la perturbation 
du système endocrinien, la suppression de la protection immunitaire, la toxicité du 
développement fœtal, les effets dermiques, les maladies cardio-vasculaires et le diabète. 

Les D/F sont des produits formés de façon non intentionnelle lors de la combustion et dans de 
nombreux procédés industriels. Les principales sources d'émissions atmosphériques au Canada 
sont les incinérateurs de déchets municipaux, de déchets dangereux ou médicaux, les 
incinérateurs industriels et les chaudières. Ces contaminants peuvent être libérés lors de la 
fabrication de substances chimiques organiques chlorées, la production de ciment, la fusion de 
métaux, le brûlage de déchets de bois provenant de billes transportées dans l'eau salée et la 
combustion de combustibles dans des chaudières à liqueur kraft utilisées dans le secteur des 
pâtes et papiers. D’après les informations existantes (ESP Environmental ExCAL, 2000; Finlay, 
2004; Programme des Nations Unies sur l'environnement, 2001), les émissions de D/F du secteur 
des alumineries ne sont pas considérées comme importantes (tableau 1); par contre, la production 
d’aluminium secondaire, obtenue par la refonte des ferrailles d’aluminium, les tournures, 
copeaux et autres matériaux contenant de l’aluminium, est connue pour ses émissions de D/F. Le 
chauffage résidentiel au bois, la combustion dans les sites d'enfouissement et le brûlage à ciel 
ouvert de déchets ou de terres agricoles représentent un nombre important de petites sources 
réparties sur l’ensemble du territoire canadien. Les sources naturelles de D/F sont les feux de 
forêt et les volcans. 
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Chapitre 3 

Sites d’échantillonnage et calendrier 

Depuis 1969, Environnement Canada coordonne le Réseau national de surveillance de la 
pollution de l’air (RNSPA), dont les stations de mesure sont exploitées par les gouvernements 
fédéral, provinciaux et municipaux. Pour la présente étude, la station de mesure de Jonquière 
(JON), située dans le parc de Berthier, près de l’intersection des rues Powell et Hoopes, a servi 
de référence. L’instrumentation pour l’échantillonnage est localisée à 4 m du sol, sur le toit d’une 
maisonnette. Cette station a été installée en 1989 afin de vérifier la qualité de l’air à proximité 
des industries de la région. L’usine Arvida d’Alcan, où s’effectue l’électrolyse de l’alumine, et le 
complexe chimique Vaudreuil sont situés à 1,5 km en direction est-sud-est. 

Les résultats obtenus à Jonquière ont été comparés à ceux de deux stations situées à Montréal. La 
station de mesure de la rue Ontario (ONT) se trouve au centre-ville de Montréal et est 
principalement influencée par la circulation automobile. La station de mesure de Rivière-des-
Prairies (RDP) est située dans un quartier résidentiel du nord-est de l’île de Montréal et est 
surtout influencée par le chauffage résidentiel au bois en hiver (Carter et al., 2004). 

L’échantillonnage se fait sur une période de 24 heures selon le calendrier du RNSPA, soit à tous 
les 12 jours pour les HAP et à tous les 24 jours pour les D/F. Le tableau 2 présente le nombre 
d’échantillons prélevés à chaque station entre les années 2000 et 2005. 

Tableau 2 Nombre d’échantillons prélevés par année à chaque station 

 HAP D/F 

Année JON ONT RDP JON ONT RDP 

2000 24 28 43 11 13 9 
2001 24 27 28 14 28 28 
2002 27 21 19 12 12 11 
2003 26 15 23 12 7 9 
2004 26 27 29 11 11 10 
2005 21 25 20 9 9 6 
Total 148 143 162 69 80 73 

 

Les HAP peuvent se retrouver sous forme gazeuse ou particulaire dans l’air ambiant. Lorsqu’ils 
comportent moins de quatre cycles, ils se trouvent généralement dans la fraction gazeuse; 
lorsqu’ils comptent plus de cinq cycles, ils se trouvent dans la fraction particulaire. Selon la 
température, les composés de quatre ou cinq cycles peuvent se retrouver dans l’une ou l’autre des 
fractions. Pour les capter, deux matériaux différents sont utilisés ensemble : un filtre et une 
mousse de polyuréthanne montés en série. Les techniques d’échantillonnage avec un appareil à 
grand débit (Hi-vol sampler) et la méthode d’analyse sont traitées exhaustivement dans le rapport 
de Germain (1997). Les D/F existent également sous forme gazeuse ou particulaire et sont 
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échantillonnés en même temps que les HAP. La méthode d’analyse est traitée dans le rapport 
d’Environnement Canada (1998).  

Les données relatives à la direction et à la vitesse des vents proviennent de la station météorologique 
qui est située à environ trois kilomètres au sud-est de la station d’échantillonnage de Jonquière. 

Les résultats obtenus ont été étudiés en comparant les moyennes et les médianes des trois 
stations. L’exposition de la population aux polluants est généralement exprimée par la 
comparaison des valeurs moyennes arithmétiques, tandis que l’état de l’environnement est mieux 
reflété par la comparaison des médianes. Les tests statistiques doivent souvent être effectués avec 
des médianes pour les données qui ne respectent pas une distribution normale afin de minimiser 
l’impact des valeurs extrêmes sur les valeurs indicatrices du milieu. Pour permettre aux lecteurs 
intéressés de faire ces comparaisons, les valeurs moyennes arithmétiques et médianes ont été 
ajoutées aux tableaux et figures. 
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Chapitre 4 

Résultats 

Rejets déclarés à l’Inventaire national des rejets de polluants 
L'Inventaire national des rejets de polluants (INRP) permet d'obtenir des renseignements sur les 
rejets et les transferts de polluants dans les collectivités. Au Canada, l'INRP est le seul inventaire 
d’envergure nationale, prescrit par la LCPE et accessible au public. De façon générale, les 
installations doivent se rapporter à l’INRP si elles répondent à tous les critères relatifs au type 
d’activité, au nombre d’employés et si elles fabriquent, traitent ou utilisent autrement une 
quantité supérieure au seuil spécifié de substances répertoriées. Il faut se rappeler que les rejets 
déclarés à l’INRP ne représentent qu’une partie des rejets dans l’environnement canadien. Les 
émissions provenant du transport, du chauffage résidentiel au bois et de l’utilisation résidentielle 
des solvants, par exemple, ne sont pas incluses dans cet inventaire. 

Les émissions de HAP et de D/F rapportées au programme de l’INRP à Saguenay ont été 
examinées. L’emplacement des installations ayant déclaré des rejets est indiqué à la figure 1. Les 
substances sont rapportées par les installations selon les critères de déclaration énumérés au 
tableau 3. Pour les HAP, les installations doivent rapporter à l’INRP 17 substances 
individuellement ou les déclarer collectivement sous « HAP totaux ». La liste des 17 HAP se 
trouve à l’annexe 1. De plus, deux autres HAP, l’anthracène et le naphtalène, peuvent être 
déclarés à l’INRP et qui ont le seuil de déclaration de 10 tonnes de substances fabriquées, 
préparées ou utilisées d’une autre manière. Les émissions de D/F sont déclarées en grammes de 
toxicité équivalente (g TEQ) pour les 17 congénères répertoriés à l’annexe 2. 

 
 

 
Figure 1 Emplacement de la station d’échantillonnage de Jonquière (JON) et des installations 

déclarant des rejets de HAP et de D/F à l’INRP 
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Tableau 3 Critères de déclaration de l’INRP pour les HAP et les D/F en 2005 

Critères HAP D/F 

Substances 17 substances différentes Anthracène, 
naphtalène 

17 congénères 

Employés Au total, les employés ont travaillé 20 000 heures ou plus durant l’année. 
Seuils relatifs 
aux substances 

Au moins un HAP a été fabriqué 
de façon fortuite et la quantité de 
tous les HAP ainsi fabriqués et 
rejetés ou transférés totalisait 50 
kg ou plus. 

10 t 
fabriquées, 
préparées ou 
utilisées 
autrement 

Aucun seuil quantitatif 

Autres 
activités 
assujetties 
(critère relatif 
aux employés 
ne s’applique 
pas) 

Un HAP a été rejeté ou transféré 
par une usine de préservation du 
bois qui utilisait de la créosote, 
peu importe la quantité rejetée ou 
transférée, ou le nombre d’heures 
de travail effectuées par les 
employés. 

 17 activités listées dont :  
• incinération de déchets dangereux 
• incinération de boues d’épuration 
• fusion primaire de métaux communs 
• fusion d’aluminium de récupération 
• fusion de plomb de récupération 
• préservation du bois au 

pentachlorophénol 

À Saguenay, quatre installations ont rapporté des rejets de HAP tandis que cinq autres 
installations ont rapporté des rejets de D/F. Le tableau 4 énumère les rejets totaux par 
installation, essentiellement des rejets à l’air, les rejets à l’eau étant négligeables. On constate 
que de 2002 à 2005, les émissions de HAP ont diminué de 86 %. Cette diminution est surtout due 
à la fermeture des salles de cuves HSS de l’usine Arvida d’Alcan en avril 2004, ses émissions 
passant de 102 t à 10 t de 2003 à 2005. Pour les D/F, les émissions ont diminué de 85 % durant 
cette même période. Cette diminution est surtout attribuée à Uniboard Canada qui a cessé de 
rapporter des D/F à partir de 2003 et également à Récupère Sol inc. qui n’a pas rapporté de rejet 
en 2005. 

 
Tableau 4 Rejets de HAP et de D/F déclarés à l’INRP à Saguenay entre 2002 et 2005 

Substances Installations 2002 2003 2004 2005 
  Quantités de HAP déclarées, en tonnes 
13 HAP Alcan, usine Arvida 103,2 101,8 27,1 9,6 
3 HAP Alcan, usine Grande-Baie 2,6 4,8 3,0 4,6 
9 HAP Alcan, usine Laterrière – –        0,39       0,39 
12-14 HAP Alcan, usine Vaudreuil 0 0 0 – 
Total  105,8 106,6 30,5 14,6 
   
  Quantités de D/F déclarées, en g TEQ 
D/F Cascades Canada, Fjordcell 0,003 0,003 0,003 0,003 
D/F Cascades, Groupe carton plat inc. 0        0        –   –   
D/F Les services minéraux industriels inc., La 

mine Niobec 
0        0        0        0        

D/F Récupère Sol inc. 0,001 0,003 0,002 0        
D/F Uniboard Canada inc., MDF La Baie 0,016 –   –   –   
Total  0,020 0,006 0,005 0,003 
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Évolution des concentrations de HAP 
La figure 2 montre les concentrations de HAP mesurées à la station JON entre 2000 et 2005. Les 
valeurs maximales ont été observées en 2000, avec deux valeurs atteignant presque 4000 ng/m3. 
De 2001 à 2004, les valeurs élevées atteignaient 2000 ng/m3, et à partir de la fermeture des salles 
de cuves HSS en avril 2004, seulement deux valeurs ont dépassé 500 ng/m3. 

 
Figure 2 Variations temporelles des HAP totaux à Jonquière entre 2000 et 2005 

La figure 3 montre les concentrations annuelles de HAP mesurées aux trois stations 
d’échantillonnage. Les valeurs des HAP à la station JON étaient environ dix fois plus élevées 
que celles mesurées aux stations ONT et RDP, et des échelles différentes ont été utilisées dans 
les figures. À Jonquière, les concentrations moyennes ont diminué de 76  % entre 2000 
(621 ng/m3) et 2005 (148 ng/m3). Toutefois, les tests statistiques effectués sur les médianes 
n’indiquent aucune différence significative (p < 0,05) parmi les concentrations annuelles. Aux 
stations ONT et RDP, les concentrations ont varié en général de 20 à 40 ng/m3, et contrairement 
à la station JON, on note une légère augmentation (non significative) des concentrations en 2005 
par rapport à 2004. 

Note : Une échelle différente a été utilisée pour les stations ONT et RDP. 

Figure 3 Concentrations annuelles des HAP totaux aux trois stations 
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L’intérêt de cette étude était de vérifier l’impact de la fermeture des salles de cuves HSS à 
l’usine Arvida d’Alcan qui a eu lieu en avril 2004. Les données ont donc été regroupées selon 
deux périodes différentes aux trois stations d’échantillonnage : de janvier 2000 à mars 2004 et 
ensuite d’avril 2004 à décembre 2005. La figure 4 montre les résultats obtenus pour les HAP 
totaux. Une réduction importante de 72 % est observée à Jonquière, où les concentrations 
moyennes ont diminué de 436 à 120 ng/m3. Les tests statistiques sur les médianes montrent que 
cette diminution est significative (p < 0,05). On note également que les concentrations moyennes 
ont légèrement diminué aux stations ONT et RDP durant les mêmes périodes, mais cette baisse 
n’est pas significative. On remarque aussi que les concentrations annuelles de HAP à la station 
d’échantillonnage de Jonquière étaient environ dix fois plus élevées que celles mesurées aux 
stations de Montréal avant la fermeture des salles de cuves HSS; depuis la fermeture, elles sont 
trois fois supérieures. 
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Note : Une échelle différente a été utilisée pour les stations ONT et RDP. 

Figure 4 Concentrations de HAP totaux aux trois stations d’échantillonnage pour les périodes 
avant et après la fermeture des salles de cuves HSS 

Les données historiques des teneurs de l’air ambiant et des rejets industriels en HAP totaux à 
Jonquière sont indiquées à la figure 5. Les données de rejets de HAP totaux pour la période de 
1989 à 2000 ont été obtenues d’Alcan (2003) et celles pour la période de 2002 à 2005, de 
l’INRP. En général, les concentrations dans l’air ambiant reflètent les mêmes tendances que les 
rejets de l’usine d’Arvida. De 1989 à 2005, la concentration moyenne de HAP dans l’air a 
diminué de 91 % (de 1621 à 148 ng/m3), tandis que les rejets de HAP de l’usine d’Arvida ont 
diminué de 97 % (de 380 à 10 t). Nous observons une grande disparité entre les valeurs 
moyennes et médianes des concentrations de HAP dans l’air ambiant durant les années 1990. Les 
valeurs maximales de HAP pouvaient atteindre jusqu’à 9000 ng/m3 et expliquent ces disparités.  
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Figure 5 Historique des HAP totaux dans l’air ambiant et des émissions des industries à 

Saguenay de 1989 à 2005 

Évolution des concentrations de D/F 
L’évolution des D/F depuis 2000 à Jonquière est présentée à la figure 6. Les valeurs se trouvent 
généralement en dessous de 0,08 TEQ pg/m3. Deux dates font toutefois exception, celles du 5 
novembre 2003 (0,13 TEQ pg/m3) et du 6 octobre 2004 (0,37 TEQ pg/m3). Ces fortes 
concentrations seront examinées en fonction de la direction des vents pour tenter de comprendre 
ces pointes (voir page 15). À la suite de la fermeture des salles de cuves, les concentrations ont 
diminué, à l’exception du 19 août 2004 (0,078 TEQ pg/m3) et du 6 octobre 2004. 

 
Figure 6 Variations temporelles des D/F dans l’air ambiant à Jonquière entre 2000 et 2005 

La figure 7 montre les variations annuelles des D/F mesurés aux trois stations d’échantillonnage 
de 2000 à 2005. Une grande fluctuation des données est observée aux stations JON et RDP, les 
données étant généralement plus élevées à la station RDP. À la station JON en 2003, il y a eu 
une augmentation des concentrations, suivie en 2004 d’une baisse de la médiane, mais d’une 
augmentation de la moyenne annuelle causée par la valeur élevée du 6 octobre 2004. En 2005, 
les concentrations baissent. Malgré les fluctuations, il n’y a pas de différence significative 
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(p < 0,05) entre les moyennes, ou entre les médianes, des six années de données à Jonquière. À 
RDP, les concentrations fluctuent avec des moyennes supérieures en 2000 et 2005. Le chauffage 
résidentiel au bois peut être responsable des variations mesurées à RDP, car les valeurs élevées 
sont généralement mesurées en hiver. 
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Figure 7 Concentrations annuelles des D/F mesurées aux trois stations 

Les concentrations moyennes et médianes des D/F aux trois stations avant et après le 1er avril 
2004, date qui correspond la fermeture des salles de cuves HSS, sont présentées à la figure 8. À 
Jonquière, la médiane a diminué de 46 % entre les deux périodes, mais la moyenne a augmenté à 
cause de la valeur élevée enregistrée le 6 octobre 2004. Il n’y a pas de différence significative 
(p < 0,05) entre les médianes pour les deux périodes. Malgré la baisse de la concentration 
médiane à Jonquière après la fermeture des salles de cuves HSS, nous avons vérifié s’il y avait 
corrélation entre les données relatives aux D/F et celles des HAP totaux. Les corrélations 
obtenues étaient faibles pour les périodes précédant et suivant la fermeture des salles de cuves 
HSS (R2 = 0,25 et 0,0015 respectivement). Il est donc peu probable que les D/F et les HAP 
totaux proviennent de la même source. Pour les stations ONT et RDP, des augmentations des 
médianes des D/F de 13 % et 4 % sont observées respectivement entre les deux périodes. 
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Figure 8 Concentrations de D/F aux trois stations d’échantillonnage durant les périodes 

avant et après la fermeture des salles de cuves HSS 
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Rose des vents à Jonquière 
La figure 9 présente la rose des vents pour la période de 2000 à 2005, selon 16 directions de 
compas, ainsi que la distribution des vitesses des vents. Il y a deux axes de vents dominants : le 
vent qui circule d’ouest-nord-ouest en ouest-sud-ouest et qui survient 36 % du temps, et le vent 
qui souffle d’est en est-sud-est et qui survient 23 % du temps. Le vent calme, inférieur à 1 km/h, 
se produit seulement 1,9 % du temps, tandis que les vents de 1 à 10 km/h et de 11 à 20 km/h se 
manifestent 36 % et 40 % du temps respectivement. 

 

 
Figure 9 Fréquence des vents entre 2000 et 2005 

Relation entre le vent et les concentrations de HAP totaux 
Les tableaux suivants indiquent la provenance des vents et la vitesse moyenne du vent pour les 
dix journées où les concentrations de HAP totaux mesurées étaient les plus élevées avant 
(tableau 5) et après (tableau 6) la fermeture des salles de cuves HSS. À l’exception de deux 
dates, les valeurs élevées étaient observées lorsque le vent provenait majoritairement de l’est 
avant la fermeture des salles de cuves HSS. Après la fermeture des salles de cuves HSS, le vent 
provenait également du sud-est lorsque les valeurs de HAP étaient élevées. Il faut se rappeler que 
les émissions de l’usine Arvida d’Alcan provenaient principalement des salles de cuves HSS qui 
se trouvaient à l’extrémité est du complexe industriel (environ à 95° par rapport à la station 
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d’échantillonnage). Depuis la fermeture des salles de cuves HSS, les émissions proviennent 
surtout du secteur est-sud-est, qui est à 105° de la station d’échantillonnage. 

Tableau 5 Direction et vitesse moyenne du vent les jours où les concentrations de HAP étaient 
les plus élevées avant la fermeture des salles de cuves HSS 

Nombre d’heures durant lesquelles le vent a soufflé dans une direction 
HAP tot. 
(ng/m3) Dates N. N.-E. E. S.-E. S. S.-O. O. N.-O. 

Vitesse du 
vent (km/h) 

3936 19-03-2000 0 0 18* 6 0 0 0 0 15,4 
3834 14-11-2000 0 0 15 0 0 0 0 0 19,1 
2499 11-12-2003 0 0 24 0 0 0 0 0 26,2 
2359 25-02-2002 0 0 21 2 1 0 0 0 21,1 
2088 21-02-2004 0 0 24 0 0 0 0 0 29,5 
2030 09-03-2002 0 0 23 1 0 0 0 0 30,0 
1856 05-11-2003 0 1 15 0 2 0 0 3 13,0 
1641 07-04-2001 0 1 9 1 6 7 0 0 7,6 
1468 14-04-2002 1 1 14 2 5 1 0 0 12,0 
1421 26-11-2000 0 1 9 10 0 1 1 0 7,5 

* Les nombres en caractères gras sont des valeurs supérieures à 10.  

Tableau 6 Direction et vitesse moyenne du vent les jours où les concentrations de HAP étaient 
les plus élevées après la fermeture des salles de cuves HSS 

Nombre d’heures durant lesquelles le vent a soufflé dans une direction 
HAP tot. 
(ng/m3) Dates N. N.-E. E. S.-E. S. S.-O. O. N.-O. 

Vitesse du 
vent (km/h) 

730 13-10-2005 0 0 10* 9 4 0 1 0 13,4 
527 23-11-2004 0 1 13 9 1 0 0 0 12,1 
444 10-05-2005 0 0 8 15 1 0 0 0 17,4 
303 08-06-2004 2 1 12 2 5 1 1 0 11,8 
278 03-02-2005 2 1 7 12 2 0 0 0 6,3 
255 30-11-2005 0 2 10 3 7 1 0 1 13,3 
218 27-05-2004 3 1 12 4 3 1 0 0 11,9 
198 11-03-2005 0 1 15 7 1 0 0 0 12,2 
154 28-04-2005 0 0 12 12 0 0 0 0 28,7 
149 19-08-2004 4 0 2 7 2 1 3 5 14,1 

* Les nombres en caractères gras sont des valeurs supérieures à 10.  

Les concentrations de HAP totaux ont aussi été analysées en fonction de la direction des vents et 
du nombre d’heures pendant lesquelles ils soufflaient lors des journées d’échantillonnage entre 
janvier 2000 et mars 2004. La figure 10 montre que les concentrations de HAP totaux 
augmentent lorsque les vents proviennent du secteur est-sud-est, où se trouve l’usine Arvida 
d’Alcan, et qu’elles diminuent lorsque les vents soufflent dans d’autres directions. 



 14

 

N.-O.
O.
S.-O.

S.
S.-E.

E.
N.-E.

N.

Vent calme

-80 -60 -40 -20 0 20 40 60 80 100

D
ire

ct
io

n 
du

 v
en

t

ng · m-3 · heure-1

 
Figure 10 Variations du taux d’augmentation (diminution) des HAP totaux en fonction de la 

direction des vents à la station JON entre janvier 2000 et mars 2004 

Les figures 11 et 12 montrent les concentrations moyennes de HAP totaux en fonction de la 
direction des vents les jours où le vent a soufflé 10 h ou plus par direction, avant et après la date 
de fermeture des salles de cuves HSS respectivement. Les chiffres entre parenthèses représentent 
le nombre de valeurs utilisées pour calculer les moyennes sur un total possible de 101 jours 
d’échantillonnage entre janvier 2000 et mars 2004 et 40 jours d’échantillonnage entre avril 2004 
et décembre 2005. Bien que cette rose des vents ait été divisée en huit directions de compas afin 
d’obtenir plus de données par direction, seulement quelques directions comportaient 
suffisamment d’échantillons pour calculer les concentrations moyennes.  
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Note : Les concentrations sont en ng/m3. 
Figure 11 Concentrations de HAP totaux 

lorsque le vent soufflait 10 h et plus 
par direction pendant 101 jours 
d’échantillonnage entre janvier 2000 
et mars 2004 

 

Note : Les concentrations sont en ng/m3. 
Figure 12 Concentrations de HAP totaux 

lorsque le vent soufflait 10 h et plus 
par direction pendant 40 jours 
d’échantillonnage entre avril 2004 et 
décembre 2005 

Avant la fermeture des salles de cuves (figure 11), les concentrations moyennes de HAP totaux 
étaient 40 fois plus élevées lorsque le vent soufflait de l’est (1588 ng/m3), comparativement à 
l’ouest (41 ng/m3), pendant 10 h ou plus. Après la fermeture des salles de cuves HSS (figure 12), 
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on observe que les concentrations sont sept fois plus élevées lorsque les vents proviennent des 
mêmes directions (215 ng/m3 et 30 ng/m3 respectivement). Malgré le nombre restreint 
d’échantillons, on observe également que la concentration moyenne de HAP totaux augmente à 
292 ng/m3 lorsque le vent provient du sud-est, reflétant la présence de l’usine Arvida d’Alcan 
située à environ 1,5 km de la station d’échantillonnage. Les niveaux observés lorsque le vent 
souffle de l’est ou du sud-est sont toutefois beaucoup plus faibles depuis la fermeture des salles 
de cuves HSS. 

La figure 13 compare les concentrations de HAP totaux mesurées en fonction du nombre 
d’heures où le vent provenait de l’usine Arvida avant et après la fermeture des salles de cuves 
HSS. En général, plus le nombre d’heures augmente, plus les concentrations de HAP totaux sont 
élevées, autant avant qu’après la fermeture des salles de cuves HSS. On observe toutefois que les 
concentrations de HAP sont beaucoup plus faibles après la fermeture des salles de cuves HSS. 
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Figure 13 Concentrations de HAP totaux avant et après la fermeture des salles de cuves HSS 

selon le nombre d’heures où le vent soufflait en provenance de l’usine Arvida (90° à 
170°) 

Relations entre le vent et les concentrations de D/F 
Comme les D/F étaient échantillonnés seulement aux 24 jours, il y a moins de données pour 
effectuer des analyses statistiques. Les données seront donc étudiées pour l’ensemble de la 
période de janvier 2000 à décembre 2005, contrairement aux HAP totaux.  

Parmi les dix journées présentant les plus hautes concentrations de D/F, exprimées en toxicité 
équivalente (TEQ), les vents provenaient principalement de l’est dans le cas de quatre jours et de 
l’ouest dans celui de trois jours (tableau 7). Le 6 octobre 2004, la concentration des D/F en TEQ 
s’est élevée à 0,371 pg/m3, une teneur environ dix fois plus forte que la teneur médiane annuelle, 
alors que les HAP totaux ont été trouvés à des valeurs habituelles. Lors de cette journée, les 
vents dominants soufflaient pendant 14 h du sud-ouest vers l’ouest et pendant 7 h de l’est. Pour 
le moment, rien ne peut expliquer les teneurs élevées en D/F de cette journée (Gauthier et Alain, 
2007). 
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Tableau 7 Provenance et vitesse moyenne journalière du vent les jours où les concentrations de 
D/F étaient les plus élevées entre janvier 2000 et décembre 2005 

Concentrations (pg/m3) 
Nombre d’heures durant lesquelles le vent a soufflé dans 

une direction 

Dates TEQ 
PCDD 
totales 

PCDF 
totaux N. N.-E. E. S.-E. S. S.-O. O. N.-O.

Vitesse 
du vent 
(km/h) 

06-10-2004 0,371 85,32 8,15 0 0 7 3 0 8 6 0 15,4 
05-11-2003 0,132 1,35 4,04 0 1 15* 0 2 0 1 3 13,0 
19-08-2004 0,078 10,89 0,89 4 0 2 7 2 1 3 5 14,1 
09-03-2002 0,076 0,99 2,45 0 0 23 1 0 0 0 0 30,0 
01-08-2003 0,071 0,57 3,66 1 7 8 5 3 0 0 0 7,8 
08-12-2000 0,071 4,11 0,91 0 4 0 0 2 3 14 1 8,6 
23-10-2002 0,059 1,39 1,54 0 0 0 0 0 8 15 1 14,3 
07-04-2001 0,054 0,74 1,59 0 1 9 1 6 7 0 0 7,6 
23-12-2003 0,052 0,74 1,42 0 0 16 4 3 0 0 0 7,3 
02-03-2001 0,051 1,20 1,37 4 4 4 3 0 4 4 0 6,4 

* Les nombres en caractères gras sont des valeurs supérieures à 10.  

La figure 14 présente les variations, en terme d’augmentation ou de diminution, des 
concentrations de D/F en fonction de la provenance du vent. Pour cette analyse, la forte 
concentration du 6 octobre 2004 a été exclue, car elle influait sur l’ensemble des résultats. On 
observe que les concentrations de D/F augmentent lorsque le vent souffle en provenance du 
secteur nord-est à sud et qu’elles diminuent lorsque le vent provient des autres directions. Le 
rapport de Rousseau (2000), qui a examiné les D/F à Jonquière pour la période de 1991 à 1999, 
montre que les D/F augmentaient lorsque les vents provenaient du sud et du sud-est, mais 
demeuraient stables lorsque les vents provenaient du nord-est et de l’est. Cette différence dans 
les résultats obtenus n’a pu être expliquée. On remarque également une augmentation importante 
des concentrations de D/F lorsque les vents sont calmes, ce qui indique que les sources de D/F 
sont d’origine locale. En général, la concentration des polluants émis localement augmente de 
façon inversement proportionnelle à la vitesse du vent, car la dilution et la dispersion des 
polluants dans l’atmosphère diminuent en l’absence de vent. Notons que la station 
d’échantillonnage est entourée de résidences, dont la majorité se trouve à l’est. 
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Figure 14 Variations du taux d’augmentation ou de diminution des D/F en fonction de 
l’origine du vent à la station JON entre janvier 2000 et décembre 2005 
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Lorsqu’on examine les concentrations moyennes de D/F quand le vent souffle 10 h ou plus par 
direction (figure 15), la concentration de D/F est 2,6 fois plus élevée lorsque le vent provient de 
l’est (0,045 pg/m3) par rapport à l’ouest (0,017 pg/m3). Pour les autres directions du vent, le 
nombre restreint de données ne permet pas d’obtenir des résultats statistiquement fiables. 
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Note : Les concentrations sont en TEQ pg/m3. 

Figure 15 Concentrations de D/F lorsque le vent souffle 10 h et plus par direction à la station 
JON entre janvier 2000 et décembre 2005 

La figure 16 permet d’examiner la relation entre les concentrations de D/F et le nombre d’heures 
où le vent soufflait en provenance de l’usine Arvida avant et après la fermeture des salles de 
cuves HSS. Contrairement aux HAP, la fermeture des salles de cuves HSS ne semble pas avoir 
eu d’influence sur les concentrations de D/F. Étant donné le nombre limité de données, il est 
difficile d’établir un lien entre les concentrations de D/F et le nombre d’heures où le vent souffle 
en provenance de l’usine Arvida. Il se peut que le chauffage résidentiel au bois et le brûlage à 
ciel ouvert de déchets soient en partie responsables des émissions de D/F. Ces sources de 
pollution sont sporadiques et se trouvent dispersées à la grandeur de la ville et de la région. De 
plus, Germain et al. (2002) avaient rapporté que des usines de recyclage de métaux dans le parc 
industriel de Jonquière pouvaient également être une source de D/F à cause de la combustion de 
rebuts de câbles électriques. Deux fonderies, deux usines de récupération d’aluminium et une 
usine de transformation du bois situées dans la région pourraient également contribuer aux 
émissions de D/F (Gauthier et Alain, 2007). Finalement, le transport routier est une autre source 
connue de D/F (Germain et al., 2002). 
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Figure 16 Concentrations de D/F avant et après la fermeture des salles de cuves HSS selon le 

nombre d’heures où le vent provenait de l’usine Arvida (90° à 170°) 
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Réglementation 
Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) du Québec 
a établi un critère de qualité de l’air relatif aux D/F de 0,06 TEQ pg/m3 sur une période annuelle. 
Ce critère est défini comme étant un seuil de référence utilisé en gestion de la qualité de l’air, qui 
est établi à la plus faible des concentrations sans effet nocif (Gouvernement du Québec, 2002). À 
la station de Jonquière, les concentrations moyennes annuelles n’ont pas dépassé ce critère de 
qualité de l’air, mais en 2004, elle s’en est approchée, principalement à cause de la concentration 
mesurée le 6 octobre 2004 qui s’élevait à 0,37 TEQ pg/m3, sur un total de 11 mesures en 2004 
(voir la figure 7).  

Il n’y a pas de critère de qualité de l’air pour les HAP totaux, mais un critère annuel a été établi 
pour le benzo[a]pyrène (BaP) (Walsh, 2006). Ce HAP contient cinq cycles benzéniques et est 
reconnu carcinogène par le CIRC. Le critère a été établi à 0,9 ng/m3 de BaP, une concentration 
moyenne annuelle. La figure 17 indique les concentrations moyennes et médianes annuelles du 
BaP aux trois stations d’échantillonnage. On peut observer que les concentrations de BaP suivent 
les mêmes tendances que les HAP totaux présentés à la figure 3. À Jonquière, les concentrations 
moyennes annuelles ont largement dépassé le critère annuel jusqu’en 2004. En 2005, la 
concentration moyenne du BaP diminue à 0,39 ng/m3 et se trouve sous le critère de la qualité de 
l’air. Aux deux stations de Montréal, les concentrations de BaP sont sous le critère annuel depuis 
2001. En 2000 à la rue Ontario, la moyenne annuelle élevée de BaP a été causée par la valeur 
élevée (65,2 ng/m3) du 1er janvier 2000. Les feux d’artifice qui ont eu lieu à cette date pour 
célébrer le changement du millénaire ont contribué à une augmentation des concentrations de 
polluants atmosphériques (Carter et al., 2004). En retirant la valeur du 1er janvier 2000, la 
moyenne annuelle de la rue Ontario se déplace sous le critère annuel provincial, tandis qu’à la 
station RDP, la moyenne annuelle demeure au-dessus du critère annuel.   
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 19

Chapitre 5 

Conclusion 

Le présent rapport examine l’impact de la fermeture des salles de cuves HSS (Horizontal Stud 
Söderberg) de l’usine Arvida d’Alcan en avril 2004 sur les émissions et les concentrations 
d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et de dioxines et furanes (D/F) dans l’air 
ambiant mesurées à Jonquière. Les résultats obtenus sont comparés à ceux de deux autres 
stations sur l’île de Montréal pour la période 2000 à 2005.  

À Jonquière, les concentrations de HAP totaux sont environ dix fois supérieures à celles 
mesurées aux stations de Montréal avant la fermeture des salles de cuves HSS, et trois fois 
supérieures après la fermeture. Pour les D/F, les concentrations étaient semblables aux trois 
stations d’échantillonnage, avec des valeurs légèrement plus élevées à Rivière-des-Prairies qu’à 
Jonquière.  

Pour la période de 1989 à 2005, la diminution des rejets de HAP se traduit par une baisse des 
HAP dans l’air ambiant. Ainsi, la concentration moyenne de HAP totaux dans l’air ambiant a 
diminué de 91 %, tandis que les rejets de HAP de l’usine Arvida d’Alcan ont diminué de 97 %. 
Depuis la fermeture des salles de cuves HSS en avril 2004, une baisse additionnelle des HAP 
totaux est observée, la concentration moyenne passant à 148 ng/m3 en 2005.  

Les concentrations de HAP augmentent lorsque les vents proviennent du secteur est à sud-est, 
reflétant la présence de l’usine Arvida. Ainsi, la concentration moyenne de HAP totaux en 
fonction de la direction des vents est 40 fois plus élevée lorsque le vent souffle de l’est plutôt que 
de l’ouest avant la fermeture des salles de cuves HSS, tandis qu’elle est sept fois supérieure après 
la fermeture des salles de cuves.   

Pour la période de 2000 à 2005, les concentrations de D/F ont diminué de 46 % à Jonquière après 
avril 2004. Malgré cette baisse des concentrations, les D/F et les HAP totaux ne semblent pas 
provenir de la même source. On observe que les concentrations de D/F augmentent lorsque le 
vent provient du secteur nord-est à sud et elles diminuent lorsque le vent provient des autres 
directions. Lorsque les vents sont calmes, une augmentation importante des concentrations de 
D/F est observée, ce qui indique que les sources de D/F sont d’origine locale. La concentration 
moyenne de D/F est 2,6 fois supérieure lorsque le vent souffle de l’est plutôt que de l’ouest. Il se 
peut que le chauffage résidentiel au bois et le brûlage de déchets à ciel ouvert soient en partie 
responsables des émissions de D/F. Cette source de pollution est sporadique et distribuée à la 
grandeur de la région. La présence d’usines de transformation du bois, de recyclage de métaux et 
de fonderies et le transport routier peuvent également contribuer aux sources d’émissions de D/F.  

À la station de Jonquière, les concentrations moyennes annuelles de D/F n’ont pas dépassé le 
critère de qualité de l’air établi par le ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs. Toutefois, les concentrations moyennes annuelles de benzo[a]pyrène (BaP) ont 
dépassé le critère de qualité de l’air jusqu’en 2004. En 2005, le critère de la qualité de l’air n’a 
pas été dépassé, car une baisse importante des concentrations de BaP a été observée. 
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Recommandations 

Il est opportun de continuer à mesurer les concentrations de HAP et de D/F à Jonquière afin 
d’observer les tendances futures. En effet, il sera intéressant d’examiner l’impact à moyen terme 
de la fermeture des salles de cuves HSS de l’usine Arvida d’Alcan sur les HAP totaux. De plus, 
le suivi des concentrations de D/F est important, car les sources de pollution sont diverses et 
difficilement identifiables.
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Annexes 

Annexe 1 Liste des 17 HAP déclarés au programme de l’INRP* 

Substance 
Benz[a]anthracène 
Benzo[a]phénanthrène 
Benzo[a]pyrène 
Benzo[b]fluoranthène 
Benzo[e]pyrène  
Benzo[g,h,i]pérylène 
Benzo[j]fluoranthène 
Benzo[k]fluoranthène 
Dibenz[a,j]acridine 
Dibenz[a,h]anthracène 
Dibenzo[a,i]pyrène 
7H-dibenzo[c,g]carbazole 
Fluoranthène 
Indéno[1,2,3-c,d]pyrène 
Pérylène 
Phénanthrène 
Pyrène 

  *  Critères de 2005 

 
 

Annexe 2 Facteur de toxicité équivalente (TEQ) des 17 congénères de dioxines et de furanes 

Congénère Abréviation TEQ 
2,3,7,8-Tétrachlorodibenzo-p-dioxine 2,3,7,8-TCDD 1 
1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzo-p-dioxine  1,2,3,7,8-PeCDD 0,5 
1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine  1,2,3,4,7,8-HxCDD 0,1 
1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzo-p-dioxine  1,2,3,6,7,8-HxCDD 0,1 
1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzo-p-dioxine  1,2,3,7,8,9-HxCDD 0,1 
1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzo-p-dioxine  1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 0,01 
Octachlorodibenzo-p-dioxine  OCDD 0,001 
2,3,7,8-Tétrachlorodibenzofurane  2,3,7,8-TCDF 0,1 
2,3,4,7,8-Pentachlorodibenzofurane  2,3,4,7,8-PeCDF 0,5 
1,2,3,7,8-Pentachlorodibenzofurane  1,2,3,7,8-PeCDF 0,05 
1,2,3,4,7,8-Hexachlorodibenzofurane  1,2,3,4,7,8-HxCDF 0,1 
1,2,3,7,8,9-Hexachlorodibenzofurane  1,2,3,7,8,9-HxCDF 0,1 
1,2,3,6,7,8-Hexachlorodibenzofurane  1,2,3,6,7,8-HxCDF 0,1 
2,3,4,6,7,8-Hexachlorodibenzofurane  2,3,4,6,7,8-HxCDF 0,1 
1,2,3,4,6,7,8-Heptachlorodibenzofurane  1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 0,01 
1,2,3,4,7,8,9-Heptachlorodibenzofurane  1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 0,01 
Octachlorodibenzofurane  OCDF 0,001 

 




